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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Taxe communale sur la consommation finale d'électricité (TCCFE) 
Fixation du coefficient multiplicateur pour 2013 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
 
Suite à la directive européenne 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de la 
taxation des produits énergétiques et de l’électricité, la loi NOME n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 a fixé 
une nouvelle organisation du marché de l’électricité. 

 
Ainsi, en matière de dispositions relatives à la taxation de l’énergie, le régime applicable au profit des 
communes a été modifié : à compter du 1er janvier 2011, la Taxe Communale sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TCCFE) a remplacé la Taxe Locale sur l’Electricité (TLE).  

 
 

La TLE, collectée à Montpellier jusqu’en 2010 par les fournisseurs d’électricité et reversée à la Ville, 
résultait de l’application du taux de  8% aux montants facturés aux consommateurs. 

 
La TCCFE est quant à elle assise sur les quantités consommées et un nouveau cadre juridique a été institué, 
avec : 
 

1/ Un barème : 
0,75 €/MWh pour les consommations non professionnelles, 
0,75 €/MWh pour les consommations professionnelles pour une puissance souscrite 
inférieure ou égale à 36 kVA, 
0,25 €/MWh pour les consommations professionnelles pour une puissance souscrite 
supérieure à 36 kVA et inférieure ou égale à 250 kVA. 
 
2/ Un coefficient multiplicateur de transition (pouvant aller de 0 à 8 pour les communes) : 
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Prévu pour 2011 compte tenu de la publication tardive de la loi, le coefficient multiplicateur a permis 
d’exempter les collectivités où la TLE était déjà instaurée de délibérer, afin de garantir le maintien de 
la recette en transposant les taux en vigueur. 
 

 

Ainsi, pour la Ville de Montpellier, un coefficient multiplicateur de 8 a été appliqué en 2011 et la transition 
entre l’ancien et le nouveau dispositif assurée. 

 

La transposition opérée demeure valable pour les années ultérieures tant qu’une nouvelle délibération ne l’a 
pas modifiée ou rapportée : le coefficient multiplicateur appliqué en 2012 à Montpellier est de 8. Il apparait 
néanmoins nécessaire, à l’issue de la période de transition de l’année 2011, transposée en 2012, de prendre 
une nouvelle délibération formelle en matière de TCCFE  

 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- De confirmer et fixer à 8 le coefficient multiplicateur appliqué aux tarifs de référence, 
- De charger Madame le Maire ou l’Adjoint aux Finances de notifier cette décision aux services 

préfectoraux, et de les autoriser à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


